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DDééfinition du Mfinition du Méédicamentdicament

•• Article premierArticle premier

•• On entend par On entend par «« mméédicament dicament »», , 
au sens de la prau sens de la préésente loi, sente loi, toute toute 
substance ou composition substance ou composition 
prpréésentsentéée comme  posse comme  posséédant dant 
des proprides propriééttéés curatives ou s curatives ou 
prprééventives ventives àà l'l'éégard des gard des 
maladies humaines ou maladies humaines ou 
animales,animales, ainsi que tout produitainsi que tout produit
pouvant être administrpouvant être administréé àà
l'homme ou l'homme ou àà l'animal en vue l'animal en vue 
d'd'éétablir un diagnostic mtablir un diagnostic méédical dical 
ou de restaurer, corriger ou ou de restaurer, corriger ou 
modifier leurs fonctions modifier leurs fonctions 
organiquesorganiques
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Art 2Art 2
•• Aux fins d'application de l'article premier ciAux fins d'application de l'article premier ci--

dessus, sont considdessus, sont considéérréés comme des s comme des 
mméédicaments :dicaments :

•• 1. 1. la prla prééparation magistraleparation magistrale qui est tout qui est tout 
mméédicament prdicament prééparparéé extemporanextemporanéément en ment en 
pharmacie selon une prescription destinpharmacie selon une prescription destinéée a un e a un 
malade dmalade dééterminterminéé;;

•• 2. 2. la prla prééparation officinaleparation officinale qui est tout qui est tout 
mméédicament prdicament prééparparéé en pharmacie selon les en pharmacie selon les 
indications de la ou des pharmacopindications de la ou des pharmacopéée (s) en e (s) en 
vigueur ;vigueur ;

•• 3. 3. le mle méédicament spdicament spéécialiscialiséé de l'officinede l'officine qui est qui est 
tout mtout méédicament prdicament prééparparéé entientièèrement dans rement dans 
l'officine du pharmacien sous son contrôle l'officine du pharmacien sous son contrôle 
direct et dont il assure la dispensation ;direct et dont il assure la dispensation ;

•• 4. la pr4. la prééparation hospitaliparation hospitalièère qui comprend: re qui comprend: --
tout mtout méédicament, dicament, àà l'exception des produits de l'exception des produits de 
ththéérapie grapie géénique ou cellulaire qui, en raison de nique ou cellulaire qui, en raison de 
l'absence de  spl'absence de  spéécialitcialitéé pharmaceutique pharmaceutique 
disponible ou adaptdisponible ou adaptéée, est pre, est prééparparéé par un par un 
pharmacien dans le lieu d'hospitalisationpharmacien dans le lieu d'hospitalisation
selon les indications de la ou des pharmacopselon les indications de la ou des pharmacopéée e 
(s) en vigueur;(s) en vigueur;

•• -- les gaz mles gaz méédicauxdicaux produits au moyen d'un produits au moyen d'un 
ggéénnéérateur ou tout autre dispositif adaptrateur ou tout autre dispositif adaptéé..

•• Les prLes prééparations hospitaliparations hospitalièères sont dispensres sont dispenséées es 
sur prescription msur prescription méédicale dicale àà un ou plusieurs un ou plusieurs 
patients.patients.
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Art 2 suiteArt 2 suite

•• 5. la sp5. la spéécialitcialitéé pharmaceutique qui est tout pharmaceutique qui est tout 
mméédicament prdicament prééparparéé àà l'avance, prl'avance, préésentsentéé sous sous 
un conditionnement particulier et caractun conditionnement particulier et caractéérisriséé
par une dpar une déénomination spnomination spééciale ;ciale ;

•• 66. la sp. la spéécialitcialitéé ggéénnéériquerique d'une spd'une spéécialitcialitéé de de 
rrééfféérence qui est considrence qui est considéérréée comme une e comme une 
spspéécialitcialitéé qui a la même  composition qui a la même  composition 
qualitative et quantitative du principes actifs et qualitative et quantitative du principes actifs et 
la même forme pharmaceutique que la la même forme pharmaceutique que la 
spspéécialitcialitéé de  rde  rééfféérence, et dont larence, et dont la
biobio--ééquivalencequivalence avec cette derniavec cette dernièère a re a ééttéé
ddéémontrmontréée par des e par des éétudes appropritudes appropriéées dees de
biodisponibilitbiodisponibilitéé. La sp. La spéécialitcialitéé de rde rééfféérence et la rence et la 
ou les spou les spéécialitcialitéés qui en sont gs qui en sont géénnéériques riques 
constituent un groupe gconstituent un groupe géénnéérique.rique.

•• Pour l'application, du prPour l'application, du préésent paragraphe, les sent paragraphe, les 
diffdifféérentes formes pharmaceutiques orales rentes formes pharmaceutiques orales àà
liblibéération immration imméédiate sort  considdiate sort  considéérréées comme es comme 
une même forme pharmaceutique.une même forme pharmaceutique.

•• Les conditions d'application du prLes conditions d'application du préésent sent 
paragraphe ainsi que les critparagraphe ainsi que les critèères scientifiques res scientifiques 
justifiant, le cas justifiant, le cas ééchchééant, la dispense des ant, la dispense des 
éétudes de biodisponibilittudes de biodisponibilitéé sont fixsont fixéés par voie s par voie 
rrééglementaire ;glementaire ;
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Art 2 suiteArt 2 suite
le mle méédicament immunologiquedicament immunologique qui est tout qui est tout 

mméédicament consistant en:dicament consistant en:
•• a) allerga) allergèène, dne, dééfini comme tout produit destinfini comme tout produit destinéé

àà identifier ou provoquer une modification identifier ou provoquer une modification 
spspéécifique et acquise de la rcifique et acquise de la rééponse ponse 
immunologique immunologique àà un agent allergisant ;un agent allergisant ;

•• b) vaccin, toxine ou sb) vaccin, toxine ou séérum, drum, dééfinis comme tous finis comme tous 
agents utilisagents utiliséés en vue de provoquer une s en vue de provoquer une 
immunitimmunitéé active ou passive ou en vue de active ou passive ou en vue de 
diagnostiquer l'diagnostiquer l'éétat d'immunittat d'immunitéé ;;

8. 8. le mle méédicament homdicament homééopathiqueopathique qui est tout qui est tout 
mméédicament obtenu dicament obtenu àà partir de produits, partir de produits, 
substance(s) ou composition(s) appelsubstance(s) ou composition(s) appeléés s 
souche(s) homsouche(s) homééopathique(s) selon un procopathique(s) selon un procééddéé
de fabrication homde fabrication homééopathique dopathique déécrit par crit par la ou la ou 
les pharmacoples pharmacopéées en vigueur;es en vigueur;

9. 9. le mle méédicament radio pharmaceutiquedicament radio pharmaceutique qui est tout qui est tout 
mméédicament contenant un ou plusieurs isotopes dicament contenant un ou plusieurs isotopes 
radioactifs:dradioactifs:déénommnomméés radionucls radionuclééides, ides, 
incorporincorporéés s àà des fins mdes fins méédicales sous forme de dicales sous forme de 
ggéénnéérateur, trousse ou prrateur, trousse ou préécurseur. On dcurseur. On déésigne signe 
sous les noms de :sous les noms de :

•• -- ggéénnéérateur, tout systrateur, tout systèème contenant un me contenant un 
radionuclradionuclééide parent dide parent dééterminterminéé, servant , servant àà la la 
production d'un radionuclproduction d'un radionuclééide de filiation ide de filiation 
obtenu par obtenu par éélution ou par toute autre mlution ou par toute autre mééthode thode 
et utiliset utiliséé dans un mdans un méédicament radio dicament radio 
pharmaceutique ;pharmaceutique ;

•• -- trousse, toute prtrousse, toute prééparation qui doit être paration qui doit être 
reconstitureconstituéée ou combine ou combinéée avec des e avec des 
radionuclradionuclééides dans le mides dans le méédicament produit dicament produit 
radio pharmaceutique final ;radio pharmaceutique final ;

•• -- prpréécurseur, tout autre radionuclcurseur, tout autre radionuclééide produit ide produit 
pour le marquage radioactif d'une autre pour le marquage radioactif d'une autre 
substance avant administration.substance avant administration.
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Art 2 suiteArt 2 suite
10. 10. les produits d'hygiles produits d'hygièène corporellene corporelle et les produits et les produits 

cosmcosméétiques renfermant dans leur composition une tiques renfermant dans leur composition une 
substance ayant une action thsubstance ayant une action théérapeutique au sens de rapeutique au sens de 
l'article premier cil'article premier ci--dessus ou renfermant des dessus ou renfermant des 
substances vsubstances véénnééneuses neuses àà des doses et des doses et 
concentrations supconcentrations supéérieures rieures àà celles fixcelles fixéées par voie es par voie 
rrééglementaire;glementaire;

11. 11. les produits diles produits diééttéétiquestiques qui renferment dans leur qui renferment dans leur 
composition des substances chimiques ou composition des substances chimiques ou 
biologiques ne  constituant pas par ellesbiologiques ne  constituant pas par elles--mêmes des mêmes des 
aliments, mais dont la praliments, mais dont la préésence confsence confèère re àà ces ces 
produits soit des propriproduits soit des propriééttéés sps spééciales recherchciales recherchéées en es en 
ththéérapeutique dirapeutique diééttéétique, soit des propritique, soit des propriééttéés de repas s de repas 
d'd'éépreuve ;preuve ;

12. 12. les dles déérivrivéés stables du sangs stables du sang

13. 13. les produits prles produits préésentsentéés comme supprimant l'envie des comme supprimant l'envie de
fumerfumer ou rou rééduisant l'accoutumance au tabac ;duisant l'accoutumance au tabac ;

14. 14. les concentrles concentréés pour hs pour héémodialyse ;modialyse ;
15. 15. les solutles solutéés pour dialyse ps pour dialyse pééritonritonééale ;ale ;
16. 16. les gaz mles gaz méédicaux ;dicaux ;
17. 17. les insecticides et acaricides destinles insecticides et acaricides destinéés s àà êtreêtre

appliquappliquéés sur l'hommes sur l'homme ou sur l'animal;ou sur l'animal;
18. 18. les prles prééparations s parations s àà base de plantes mbase de plantes méédicinalesdicinales

inscrites inscrites àà la pharmacopla pharmacopéée.e.
19. 19. le produit officinal divisle produit officinal diviséé qui est toute drogue simple, qui est toute drogue simple, 

tout produit chimique et toute prtout produit chimique et toute prééparation stable paration stable 
ddéécrite par la pharmacopcrite par la pharmacopéée, pre, prééparparéé àà l'avance par un l'avance par un 
éétablissement pharmaceutique et divistablissement pharmaceutique et diviséé soit par lui soit par lui 
soit par la pharmacie d'officine qui le dispense.soit par la pharmacie d'officine qui le dispense.
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PRODUITS ANNEXESPRODUITS ANNEXES

•• Article 4Article 4
•• On entend par On entend par produits pharmaceutiques non produits pharmaceutiques non 

mméédicamenteuxdicamenteux au sens de la prau sens de la préésente loi :sente loi :
-- les objets de pansement, produits et articles les objets de pansement, produits et articles àà

usage musage méédical figurant dical figurant àà la pharmacopla pharmacopéée ;e ;
-- les objets de pansement, produits et articles les objets de pansement, produits et articles àà

usage musage méédical, prdical, préésentsentéés sous une forme s sous une forme ststéérile rile 
conformconforméément aux conditions de stment aux conditions de stéérilitrilitéé
ddéécrites dans la pharmacopcrites dans la pharmacopéée e 
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dispensationdispensation

Article 29Article 29

On entend par dispensation au sens de la On entend par dispensation au sens de la 
prpréésente loi, l'acte pharmaceutique qui consiste sente loi, l'acte pharmaceutique qui consiste 
en:en:

•• ∗∗ la dla déélivrance d'un mlivrance d'un méédicamentdicament ou d'un produit ou d'un produit 
pharmaceutique non mpharmaceutique non méédicamenteux associdicamenteux associéée e àà
l'analyse de l'ordonnance ou de la commande l'analyse de l'ordonnance ou de la commande 
les concernant;les concernant;

•• ∗∗ la mise la mise àà disposition du public disposition du public des des 
informationsinformations nnéécessaires au bon usage des cessaires au bon usage des 
mméédicaments et des produits pharmaceutiques dicaments et des produits pharmaceutiques 
ainsi que les actes liainsi que les actes liéés aux conseils prs aux conseils prééventifs et ventifs et 
àà l'l'ééducation pour la santducation pour la santéé;;

•• ∗∗ le conseille conseil liliéé àà l'utilisation d'un ml'utilisation d'un méédicament dicament 
dont la dispensation n'est pas ldont la dispensation n'est pas léégalement galement 
soumise soumise àà la nla néécessitcessitéé de fournir une de fournir une 
ordonnance mordonnance méédicale dicale 
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ActivitActivitéés du Pharmaciens du Pharmacien

•• Art 30 : Art 30 : Sont rSont rééservservéées exclusivementes exclusivement aux aux 
pharmaciens dpharmaciens d’’officineofficine

•• La prLa prééparation des  mparation des  méédicamentsdicaments
•• Les mLes méédicaments et objets de dicaments et objets de 

pansements,dpansements,dééfinis finis àà ll’’art 4 art 4 
•• Les laits , aliments lactLes laits , aliments lactéés et aliments de rs et aliments de réégime gime 

destindestinéés aux nourrissons de s aux nourrissons de 11erer ageage
A titre accessoireA titre accessoire::

toutes drogues,tous produits chimiques ou toutes drogues,tous produits chimiques ou 
prprééparations pharmaceutiques parations pharmaceutiques 
Produits dProduits d’’entretien de lentillesentretien de lentilles
les rles rééactifs conditionnactifs conditionnéés en vue de la vente au s en vue de la vente au 
publicpublic
Laits ,aliments lactLaits ,aliments lactéés dis diééttéétiques et aliments de tiques et aliments de 
rréégime destingime destinéés aux nourrissons de 2  ages aux nourrissons de 2  age
Les Huiles essentiellesLes Huiles essentielles
Les sucettes, les tLes sucettes, les téétines et les biberonstines et les biberons
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Art 31:Bonnes pratiques officinalesArt 31:Bonnes pratiques officinales

•• La prLa prééparation et le conditionnement des paration et le conditionnement des 
mméédicaments ddicaments dééfinis aux 1, 2 et 3 de l'article 2 de finis aux 1, 2 et 3 de l'article 2 de 
la prla préésente loi doivent s'effectuer dans les sente loi doivent s'effectuer dans les 
locaux de l'officine et sous la même raison locaux de l'officine et sous la même raison 
sociale de cellesociale de celle--ci.ci.

•• Les pharmaciens d'officine qui se livrent Les pharmaciens d'officine qui se livrent àà ces ces 
prprééparations doivent se conformer aux parations doivent se conformer aux rrèègles degles de

bonnes pratiques officinalesbonnes pratiques officinales éédictdictéées par es par 
l'administration aprl'administration aprèès avis du Conseil national s avis du Conseil national 
de l'Ordre des pharmaciens.de l'Ordre des pharmaciens.

•• Art 156 :Est punie d'une amende de Art 156 :Est punie d'une amende de 3.000 3.000 àà
15.000 dirhams15.000 dirhams. l'inobservation des r. l'inobservation des rèègles de gles de 
bonnes pratiques officinales et des rbonnes pratiques officinales et des rééserves de serves de 
mméédicaments dans les cliniques.dicaments dans les cliniques.
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Art 32Art 32

•• Une spUne spéécialitcialitéé pharmaceutique pharmaceutique 
rréégie par la lgie par la léégislation relative gislation relative 
aux substances vaux substances véénnééneuses neuses ne ne 
peut faire l'objet d'un peut faire l'objet d'un 
ddééconditionnementconditionnement par le par le 
pharmacien d'officine en vue de pharmacien d'officine en vue de 
son incorporation dans une son incorporation dans une 
prprééparation magistrale.paration magistrale.

•• Cette interdiction ne s'Cette interdiction ne s'éétend pas tend pas 
aux spaux spéécialitcialitéés destins destinéées être es être 
appliquappliquéées sur es sur la peau..
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Art 33Art 33

•• IndIndéépendamment des dispositions lpendamment des dispositions léégislatives gislatives 
relatives aux substances vrelatives aux substances véénnééneuses, les neuses, les 
pharmaciens doivent  inscrire les ordonnances pharmaciens doivent  inscrire les ordonnances 
prescrivant les prprescrivant les prééparations magistrales sur un parations magistrales sur un 
registre d'ordonnances côtcôtéé et paraphet paraphéé par les par les 
autoritautoritéés comps compéétentes ou, le cas tentes ou, le cas ééchchééant, dans ant, dans 
tout autre système d'enregistrement agrd'enregistrement agréééé par par 
l'administration.l'administration.

•• Les transcriptions doivent comporter un numLes transcriptions doivent comporter un numééro ro 
d'ordre , le nom du md'ordre , le nom du méédecin, le nom et decin, le nom et l'adresse 
du patient et la date laquelle la pret la date laquelle la prééparation paration 
magistrale a magistrale a ééttéé ddéélivrlivréée. Ledit registre est e. Ledit registre est 
conservconservéé pendant une durpendant une duréée de dix ans au e de dix ans au 
moins.moins.
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Art 34

•• PrPrééalablement alablement àà la dla déélivrance d'un mlivrance d'un méédicament dicament 
prescrit par un mprescrit par un méédecin, un chirurgiendecin, un chirurgien--dentiste, dentiste, 
une sageune sage--femme ou un vfemme ou un vééttéérinaire, le rinaire, le 
pharmacien s'assure que l'ordonnance est pharmacien s'assure que l'ordonnance est 
rréédigdigéée lisiblemente lisiblement, qu'elle porte la date , qu'elle porte la date àà
laquelle elle a laquelle elle a ééttéé éétablie, la signature tablie, la signature 
autographe, le cachet, le nom, la qualitautographe, le cachet, le nom, la qualitéé éénoncnoncéée e 
en toutes lettres et l'adresse de l'auteur ainsi en toutes lettres et l'adresse de l'auteur ainsi 
que le nom du patient et son âge lorsqu'il s'agit que le nom du patient et son âge lorsqu'il s'agit 
d'enfant de moins de 12 ans.d'enfant de moins de 12 ans.

•• Lorsque la prescription porte sur un Lorsque la prescription porte sur un 
mméédicament dicament vvééttéérinairerinaire, le pharmacien doit , le pharmacien doit 
éégalement s'assurer quegalement s'assurer que

l'ordonnance indique l'ordonnance indique l'identitl'identitéé et l'adresse du et l'adresse du 
ddéétenteurtenteur de l'animal concernde l'animal concernéé ainsi que ainsi que 
l'espl'espèèce de ce dernier.ce de ce dernier.



14

Art.35Art.35
•• Article 35Article 35
•• Le pharmacien ne peut dispenser un Le pharmacien ne peut dispenser un 

mméédicament dicament àà une dose supune dose supéérieure rieure àà celle qui celle qui 
figure au tableau des doses maxima de la figure au tableau des doses maxima de la 
pharmacoppharmacopéée en vigueur que si l'ordonnance e en vigueur que si l'ordonnance 
prpréécise cise éégalement la dose en toutes lettres galement la dose en toutes lettres 
prprééccééddéée de la mention d'avertissement e de la mention d'avertissement «« Je dis Je dis 
bien bien »»..

•• Lorsque le pharmacien se trouve en prLorsque le pharmacien se trouve en préésence sence 
d'une ordonnance qui lui parad'une ordonnance qui lui paraîît douteuse par sa t douteuse par sa 
rréédaction ou dangereuse par son effet, daction ou dangereuse par son effet, il en il en 
rrééffèère au signataire avant de dre au signataire avant de déélivrer le produit livrer le produit 
spspéécificifiéé..

•• En cas d'impossibilitEn cas d'impossibilitéé de joindre le signataire de de joindre le signataire de 
l'ordonnance, l'ordonnance, le pharmacien s'abstient de le pharmacien s'abstient de 
dispenserdispenser le ou les mle ou les méédicaments prescrits et dicaments prescrits et 
conseille au patient de consulter son mconseille au patient de consulter son méédecin.decin.
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Art.36

•• Si la prescription concerne une Si la prescription concerne une prprééparation paration 
magistralemagistrale, l'auteur doit mentionner lisiblement , l'auteur doit mentionner lisiblement 
toutes les substances actives et excipients toutes les substances actives et excipients 
entrant dans la prentrant dans la prééparation ainsi que leurs paration ainsi que leurs 
doses.doses.

•• Article 37Article 37
•• Si le pharmacien croit devoir conserver Si le pharmacien croit devoir conserver 

l'ordonnance, notamment dans les cas prl'ordonnance, notamment dans les cas préévus vus 
par la lpar la léégislation relative aux substances gislation relative aux substances 
vvéénnééneuses, il ne peut refuser d'en dneuses, il ne peut refuser d'en déélivrer au livrer au 
patient patient une copie certifiune copie certifiééee conforme par lui conforme par lui 
portant le timbre de son officine et le numportant le timbre de son officine et le numééro du ro du 
registre d'ordonnances registre d'ordonnances 



16

Sanctions relatives Sanctions relatives àà
ll’’exerciceexercice

•• Article 148Article 148
•• Toute infraction aux dispositions des articles Toute infraction aux dispositions des articles 

31.32, 33, 35, 36, 37 et 97 de la pr31.32, 33, 35, 36, 37 et 97 de la préésente loi est sente loi est 
passible d'une amende de passible d'une amende de 1000 1000 àà 6.000 dirhams.6.000 dirhams.

•• Toutefois, les infractions Toutefois, les infractions àà celles des articles 32 celles des articles 32 
et 33 de la pret 33 de la préésente loi relatives aux sente loi relatives aux substances substances 
vvéénnééneusesneuses sont sont éégalement passibles des galement passibles des 
peines prpeines préévues par la lvues par la léégislation relative aux gislation relative aux 
substances vsubstances véénnééneuses.neuses.

•• La juridiction saisie peut dans ce cas prononcer La juridiction saisie peut dans ce cas prononcer 
àà titre prtitre prééventif une peine accessoire, ventif une peine accessoire, 
d'interdiction d'exercice de la pharmacie pour d'interdiction d'exercice de la pharmacie pour 
une durune duréée d' un an.e d' un an.
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Agences  dAgences  d’’information:information:
commandes interditescommandes interdites

Article 47Article 47
•• Les Les ééchantillonschantillons mméédicaux gratuits ne peuvent être dicaux gratuits ne peuvent être 

remis, pour faire connaremis, pour faire connaîître ces mtre ces méédicaments qu'aux dicaments qu'aux 
professionnels de santprofessionnels de santéé habilithabilitéés s àà prescrire ou prescrire ou àà
dispenser des mdispenser des méédicaments ou dicaments ou àà les utiliser dans les utiliser dans 
l'exercice de leur art dans la limite de l'exercice de leur art dans la limite de deux boitesdeux boites par par 
ééchantillon.chantillon.

•• LLéés s ééchantillons doivent être identiques aux chantillons doivent être identiques aux 
spspéécialitcialitéés pharmaceutiques concerns pharmaceutiques concernéées et porter la es et porter la 
mention mention «« ééchantillon gratuit, vente interdite chantillon gratuit, vente interdite »»..

•• La remise d'La remise d'ééchantillons de mchantillons de méédicaments est interdite dicaments est interdite 
dans les enceintes accessibles au public dans les enceintes accessibles au public àà l'occasion l'occasion 
de congrde congrèès ms méédicaux ou pharmaceutiques.dicaux ou pharmaceutiques.

•• Il est interdit de remettre des Il est interdit de remettre des ééchantillons mchantillons méédicaux dicaux 
contenant des substances classcontenant des substances classéées comme es comme 
psychotropes ou stuppsychotropes ou stupééfiantes, ou auxquelles la fiantes, ou auxquelles la 
rrééglementation des stupglementation des stupééfiants est appliqufiants est appliquéée en tout e en tout 
ou partie.ou partie.

•• Il est interdit aux agences d'information mIl est interdit aux agences d'information méédicale et dicale et 
pharmaceutique de recevoir pharmaceutique de recevoir commande de commande de 
mméédicamentsdicaments de la part des pharmaciens d'officine.de la part des pharmaciens d'officine.

•• Article 142Article 142
•• Est puni d'une amende de Est puni d'une amende de 5.000 5.000 àà 50.000 dirhams50.000 dirhams ::
•• -- le pharmacien d'officine qui. en infraction le pharmacien d'officine qui. en infraction àà l'article l'article 

115 (2e alin115 (2e alinééa) cia) ci--dessus, passe commande de dessus, passe commande de 
mméédicaments par l'entremise d'une agence dicaments par l'entremise d'une agence 
d'information md'information méédicale et pharmaceutique;dicale et pharmaceutique;
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Section V.Section V.-- RRèègles relatives gles relatives àà la conservation des la conservation des 
mméédicaments,dicaments,

àà leur transport et leur transport et àà la destruction des la destruction des 
mméédicaments impropres dicaments impropres àà la consommationla consommation

Article 50Article 50

•• Le pharmacien doit rLe pharmacien doit rééguligulièèrement inventorier les rement inventorier les 
mméédicaments qu'il ddicaments qu'il déétient afin de s'assurer de tient afin de s'assurer de 
leur date de validitleur date de validitéé. Il doit . Il doit éégalement galement retirer des retirer des 
éétalages les mtalages les méédicaments pdicaments péérimriméés et les isolers et les isoler
dans le lieu rdans le lieu rééserver server àà la mise en quarantaine au la mise en quarantaine au 
sein de l'officine. Loin des msein de l'officine. Loin des méédicaments propres dicaments propres 
àà la consommation et ce dans le but de les la consommation et ce dans le but de les 
rendre rendre àà l'l'éétablissement pharmaceutique tablissement pharmaceutique 
grossiste rgrossiste réépartiteur qui en a assurpartiteur qui en a assuréé la la 
distribution.distribution.

•• Les mLes méédicaments impropresdicaments impropres àà la consommation la consommation 
doivent être ddoivent être déétruits conformtruits conforméément ment àà la la 
lléégislation et gislation et àà la rla rééglementation en vigueur et glementation en vigueur et 
dans des conditions de nature dans des conditions de nature àà ne pas porter ne pas porter 
atteinte atteinte àà la santla santéé publique et publique et àà l'environnement.l'environnement.

•• La liste des mLa liste des méédicaments ddicaments déétruits ainsi que les truits ainsi que les 
opopéérations de destruction doivent faire l'objet rations de destruction doivent faire l'objet 
d'un procd'un procèès verbal consigns verbal consignéés dans s dans un registre un registre 
spspéécialcial tenu par le pharmacien responsable de tenu par le pharmacien responsable de 
l'l'éétablissement pharmaceutique, le pharmacien tablissement pharmaceutique, le pharmacien 
d'officine ou le pharmacien gd'officine ou le pharmacien géérant de la rrant de la rééserve serve 
de mde méédicament dans la clinique.dicament dans la clinique.
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SanctionsSanctions

•• Art 150 : Est puni d'une Art 150 : Est puni d'une 
amende de amende de 50.000 50.000 àà 100.000 100.000 
dirhamsdirhams le pharmacien le pharmacien 
d'officine ou le pharmacien d'officine ou le pharmacien 
ggéérant d'une rrant d'une rééserve de serve de 
mméédicaments dans une dicaments dans une 
clinique qui dispense clinique qui dispense des des 
mméédicaments impropresdicaments impropres àà la la 
consommation.consommation.

•• En cas de rEn cas de réécidive, l'amende cidive, l'amende 
est portest portéée au e au doubledouble. L'auteur . L'auteur 
de l'infraction peut, en outre, de l'infraction peut, en outre, 
être condamnêtre condamnéé àà un un 
emprisonnementemprisonnement d'une durd'une duréée e 
maximum de deux ans.maximum de deux ans.
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Du colportageDu colportage

•• Article 107Article 107
•• Sous rSous rééserve des dispositions du serve des dispositions du 

premier alinpremier alinééa de l'article 47 cia de l'article 47 ci--dessus, dessus, 
lele colportage colportage pharmaceutique, sous pharmaceutique, sous 
quelque forme que ce soit, est quelque forme que ce soit, est 
formellement interdit.formellement interdit.

•• Article 141Article 141
•• Toute infraction aux dispositions de Toute infraction aux dispositions de 

l'article 107 de la prl'article 107 de la préésente loi est punie sente loi est punie 
d'un d'un emprisonnement de 3 mois emprisonnement de 3 mois àà 2 ans 2 ans 
et d'une amende de 25.000 et d'une amende de 25.000 àà 100.000 100.000 
dirhamdirham, ou de l'une de ces deux peines , ou de l'une de ces deux peines 
seulement.seulement.

•• En cas de rEn cas de réécidive, la peine cidive, la peine 
d'emprisonnement ne peut être d'emprisonnement ne peut être 
infinféérieure rieure àà un anun an et le montant de et le montant de 
l'amende est portl'amende est portéé au double.au double.
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Pharmacien assistantPharmacien assistant
•• Article 108Article 108
•• Sous peine de sanctions disciplinaires, le Sous peine de sanctions disciplinaires, le 

pharmacien d'officine pharmacien d'officine doit exercer doit exercer 
personnellement sa profession.personnellement sa profession.

•• Il peut se faire assister d'un pharmacien autorisIl peut se faire assister d'un pharmacien autoriséé
àà exercer. exercer. 

•• Toutefois, le pharmacien d'officine doit se faire Toutefois, le pharmacien d'officine doit se faire 
assister :assister :

•• -- d'un pharmacien assistant salarid'un pharmacien assistant salariéé lorsque le lorsque le 
chiffre d'affaires annuel de son officine est chiffre d'affaires annuel de son officine est 
compris entre compris entre 3.5 et 5,5 millions de dirhams3.5 et 5,5 millions de dirhams,,

•• -- d'un pharmacien assistant suppld'un pharmacien assistant suppléémentaire mentaire 
lorsque le chiffre d'affaires de l'officine dlorsque le chiffre d'affaires de l'officine déépasse passe 
5,5 millions de dirhams.5,5 millions de dirhams.

•• Le chiffre d'affaires annuel prLe chiffre d'affaires annuel préévu dans les deux vu dans les deux 
cas citcas citéés cis ci--dessus, est mis dessus, est mis àà jour tout les jour tout les 6 ans6 ans
par dpar déécret.cret.

•• Les mLes méédicaments doivent être prdicaments doivent être prééparparéés et s et 
dispensdispenséés par le pharmacien titulaire ou le s par le pharmacien titulaire ou le 
pharmacien assistant salaripharmacien assistant salariéé et autoriset autoriséé àà
exercer, ou sous leur surveillance directe.exercer, ou sous leur surveillance directe.

•• Dans tous les cas, le pharmacien assistant ne Dans tous les cas, le pharmacien assistant ne 
peut exercer en cette qualitpeut exercer en cette qualitéé qu'aprqu'aprèès s 
conclusion d'unconclusion d'un contrat contrat dont les clauses doivent dont les clauses doivent 
être conformes aux dispositions de la prêtre conformes aux dispositions de la préésente sente 
loi et au code de dloi et au code de dééontologie des pharmaciens. ontologie des pharmaciens. 

•• Le contrat conclu entre le pharmacien titulaire et Le contrat conclu entre le pharmacien titulaire et 
le pharmacien assistant doit être conforme au le pharmacien assistant doit être conforme au 
contrat type contrat type éélaborlaboréé par le Conseil national de par le Conseil national de 
l'Ordre des pharmaciens et approuvl'Ordre des pharmaciens et approuvéé par par 
l'administration.l'administration.
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Sanctions :pharmacien Sanctions :pharmacien 
assistantassistant

•• Article 142Article 142
•• Est puni d'une amende de Est puni d'une amende de 5.000 5.000 àà

50.000 dirhams50.000 dirhams ::
•• -- le pharmacien d'officine qui ne se le pharmacien d'officine qui ne se 

fait pas assister du nombre de fait pas assister du nombre de 
pharmaciens assistants requis par pharmaciens assistants requis par 
l'article 108 de la prl'article 108 de la préésente loisente loi ;;
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HorairesHoraires

•• Article 111Article 111
•• Le pharmacien d'officine est tenu, Le pharmacien d'officine est tenu, 

sous peine de sous peine de sanctions sanctions 
disciplinaires, de respecter les disciplinaires, de respecter les 
horaireshoraires d'ouverture et de fermeture d'ouverture et de fermeture 
des officines de pharmacie au public des officines de pharmacie au public 
ainsi que les modalitainsi que les modalitéés selon s selon 
lesquelles doit être assurlesquelles doit être assuréé le service le service 
de garde.de garde.

•• Les horaires d'ouverture et de Les horaires d'ouverture et de 
fermeture ainsi que les modalitfermeture ainsi que les modalitéés s 
selon lesquelles doit être assurselon lesquelles doit être assuréé le le 
service de garde sont fixservice de garde sont fixéés par le s par le 
gouverneur de la prgouverneur de la prééfecture ou de la fecture ou de la 
province concernprovince concernéée sur proposition e sur proposition 
du du conseil rconseil réégional de l'ordre des gional de l'ordre des 
pharmaciens.pharmaciens.
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RemplacementRemplacement

•• Article 110Article 110
•• Le pharmacien qui se trouve, pour quelque Le pharmacien qui se trouve, pour quelque 

raison que ce soit, dans raison que ce soit, dans l'incapacitl'incapacitéé d'exercer d'exercer 
personnellement,personnellement, doit, soit se faire remplacer doit, soit se faire remplacer 
par un pharmacien conformpar un pharmacien conforméément aux ment aux 
dispositions des articles 123,125 et 126 cidispositions des articles 123,125 et 126 ci--
dessous, soit procdessous, soit procééder der àà la fermeture de son la fermeture de son 
officine.officine.

•• Lorsque la fermeture de l'officine excLorsque la fermeture de l'officine excèède une de une 
ppéériode continue d'une annriode continue d'une annéée, l'autorisation de e, l'autorisation de 
crcrééation pration préévue vue àà l'article 57 cil'article 57 ci--dessus devient dessus devient 
caduque. Sa rcaduque. Sa rééouverture doit faire l'objet d'une ouverture doit faire l'objet d'une 
nouvelle autorisation dans les conditions nouvelle autorisation dans les conditions 
prpréévues vues àà l'article 57 prl'article 57 préécitcitéé..

•• Article 144Article 144
•• Est puni d'une amende de Est puni d'une amende de 3.000 3.000 àà 15.000 15.000 

dirhamsdirhams::
•• -- le pharmacien d'officine qui, se trouvant le pharmacien d'officine qui, se trouvant 

pour quelque raison que ce soit, dans pour quelque raison que ce soit, dans 
l'incapacitl'incapacitéé d'exercer personnellement, ne se fait d'exercer personnellement, ne se fait 
pas remplacer conformpas remplacer conforméément aux dispositions ment aux dispositions 
des articles 123. 125 et 126 de la prdes articles 123. 125 et 126 de la préésente loi ou sente loi ou 
ne procne procèède pas de pas àà la fermeture de l'officine la fermeture de l'officine 
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Remplacement art.123
att: absence <15 mois en 5 ans

AutorisationAutorisation par par 
ll’’administrationadministration

PhPh autorisautoriséé,n,n’’exerexerççant ant 
paspas
PhPh assistant assistant 
PhPh copropricopropriéétairetaire

PPéériode riode 
ddééterminterminééee
Par la force Par la force 
de la loide la loi

AutorisationAutorisation par par 
CNOPCNOP
Enquête Enquête 
inspection,avis inspection,avis 
conseil rconseil réégionalgional
notification notification àà
ll’’administration et administration et 
prprééfecturefecture

PhPh autorisautoriséé,n,n’’exerexerççant ant 
paspas
PhPh assistant assistant 
PhPh copropricopropriéétairetaire

3 mois 3 mois àà 1  1  
anan

PermissionPermission par par 
conseil rconseil réégionalgional
Notification Notification àà
ll’’administration et administration et 
prprééfecturefecture

Pharmacien Pharmacien 
autorisautoriséé,n,n’’exerexerççant ant 
paspas
Pharmacien assistant Pharmacien assistant 
Pharmacien Pharmacien 
copropricopropriéétairetaire

1 1 àà 3 mois3 mois

Aviser  Aviser  conseil conseil 
rréégional et gional et 
administrationadministration

Pharmacien voisinPharmacien voisin<1 mois<1 mois

formalitformalitééssPar quiPar quiDurDurééee
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DDééfaut de faut de 
remplacementremplacement

Art 144Art 144
Sanction de Sanction de 3000  3000  àà 15000 15000 dhdh



27

Art. 124: Absence Art. 124: Absence 
prolongprolongééee……

•• En cas de dEn cas de dééccèèss d'un pharmacien d'un pharmacien 
propripropriéétaire d'officine, les ayant droits taire d'officine, les ayant droits 
peuvent sur peuvent sur autorisation de l'autoritautorisation de l'autoritéé
administrative provinciale ou administrative provinciale ou 
prprééfectorale compfectorale compéétente tente àà raison du lieu raison du lieu 
d'implantation de l'officine, faire gd'implantation de l'officine, faire géérer rer 
l'officine par un pharmacien autorisl'officine par un pharmacien autoriséé
n'exern'exerççant pas l'une des activitant pas l'une des activitéés viss viséées es 
àà l'article 92. La durl'article 92. La duréée de la ge de la géérance rance ne ne 
doit pas excdoit pas excééder 18 moisder 18 mois. Pass. Passéé ce ce 
ddéélai, l'autorisation devient caduque.lai, l'autorisation devient caduque.

•• Toutefois, lorsque Toutefois, lorsque le conjoint ou l'un le conjoint ou l'un 
des enfantsdes enfants du pharmacien ddu pharmacien dééccééddéé
poursuit des poursuit des éétudes en pharmacietudes en pharmacie, , 
l'autorisation peut être l'autorisation peut être renouvelrenouveléée e 
d'annd'annéée en anne en annééee jusqu'jusqu'àà expiration du expiration du 
ddéélai rlai rééglementaire nglementaire néécessaire cessaire àà
l'obtention  du diplôme de doctorat en l'obtention  du diplôme de doctorat en 
pharmacie.pharmacie.
Cette pCette péériode commence riode commence àà courir courir àà
compter de la date du dcompter de la date du dééccèès du s du 
pharmacien ou de la pharmacienne pharmacien ou de la pharmacienne 
concernconcernéé..
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Sanctions  des ayants Sanctions  des ayants 
droitsdroits

•• Si nonSi non--conformitconformitéé avec avec 
ll’’article 124:article 124:
10 000  10 000  àà 50 000 DH50 000 DH

En outre ,la fermeture de En outre ,la fermeture de 
ll’’officineofficine est prononcest prononcéée e 
dd’’office par le tribunaloffice par le tribunal



29

Absence pour faire Absence pour faire 
éétudes !tudes !

•• Article 125Article 125
•• A titre exceptionnel et lorsque le A titre exceptionnel et lorsque le 

pharmacien propripharmacien propriéétaire d'officine est taire d'officine est 
admis admis àà effectuer effectuer des des éétudes de tudes de 
spspéécialitcialitéés pharmaceutiques ou s pharmaceutiques ou 
biologiques,biologiques, son remplacement peut son remplacement peut 
être effectuêtre effectuéé par un pharmacien autorispar un pharmacien autoriséé
n'exern'exerççant pas une autre activitant pas une autre activitéé
professionnelle pour une durprofessionnelle pour une duréée de e de 4 ans 4 ans 
prorogprorogéée, si ne, si néécessaire, d'une anncessaire, d'une annééee
sur justificatif.sur justificatif.

•• L'autorisation de remplacement est L'autorisation de remplacement est 
ddéélivrlivréée par l'autorite par l'autoritéé provinciale ou provinciale ou 
prprééfectorale compfectorale compéétente tente àà raison du lieu raison du lieu 
d'implantation de l'officine, aprd'implantation de l'officine, aprèès s 
enquête de l'inspection de la pharmacie enquête de l'inspection de la pharmacie 
et avis du Conseil ret avis du Conseil réégional de l'Ordre gional de l'Ordre 
des pharmaciens. Elle est rdes pharmaciens. Elle est réévocable.vocable.


